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LE DROIT, ELEMENT DE LA CULTURE NATIONALE ?

Quelles réflexions vous inspire cet extrait tiré du dernier chapitre ((Caractères essentiels du génie français() de l’ouvrage intitulé Essai sur la France de Curtius, un professeur de littérature française à l’Université de Bonn (Allemagne) dans l’Entre-deux-guerres :

« Sous Louis XIV, la monarchie a voulu être romaine. La floraison du classicisme semblait renouveler la splendeur du siècle d’Auguste. Mais la Révolution, elle aussi, s’est inspirée de l’antique. Les tableaux historiques de David en sont un témoignage éloquent. L’Empire de Napoléon, à son tour, put se considérer comme romain. L’Imperator ressuscitait le rêve romain de domination universelle, et il donna à son fils le titre de roi de Rome. Le sens juridique des Français est également d’origine romaine. La loi écrite, le contrat signé revêtent à leurs yeux une autorité intangible. Les conseillers juridiques de la couronne de France ont joué un rôle sous les règnes de Philippe le Bel et de Louis XIV. Le Code Napoléon reste un des titres de gloire de l’ère impériale. Il est en outre un modèle de perfection linguistique. On sait que Stendhal avait coutume de (se mettre en train( chaque matin par la lecture de quelques pages du Code civil. La langue française doit une grande partie de sa clarté à sa formation juridique. Mais l’esprit du droit romain a pénétré également les conceptions morales de la nation. Lorsque des doutes s’élèvent en France sur la légitimité d’un verdict rendu par la cour, les sentiments du peuple se mettent à bouillonner. Les révisions de procès forment un chapitre spécial de l’histoire de France. Ce n’étaient certes pas de simples intérêts dynastiques qui poussèrent Charles VII, en 1456, à obtenir la révision du procès de Jeanne d’Arc et la cassation du jugement de 1431, déclaré illégal. La passion avec laquelle Voltaire prit fait et cause pour les persécutés et les condamnés innocents est une des raisons - et non des moindres - de sa gloire et de sa vie posthume dans la conscience nationale. Zola, un siècle et demi plus tard, rejoua le même rôle à l’occasion de l’Affaire Dreyfus. On se souvient des luttes acharnées que provoqua (l’Affaire( dans un état de véritable guerre civile. Jamais un tel déchaînement de passions n’eût été possible sans l’immense écho que trouve toujours, en France, un doute relatif à la justice d’un verdict (...(. La conscience française est saturée d’esprit juridique, et c’est là, à coup sûr, un phénomène qui marque la survivance de l’idée romaine. Cet esprit se manifeste par le respect des institutions, par la conception suivant laquelle la société est formée par une association d’individus libres, et enfin par la métaphysique juridique nettement individualiste dont le Code civil a imprégné toute la vie française. La liberté du citoyen, l’inviolabilité de la propriété privée, l’institution sacrée de la famille, toutes ces notions possèdent dans la conscience nationale de la France, une signification beaucoup plus vivante que chez nous ».

L’HISTOIRE DU DROIT, CLEF D’INTERPRETATION DU DROIT POSITIF

Henri Klimrath, Essai sur l’étude historique du droit et son utilité pour l’interprétation du Code civil, Strasbourg, 1833, 56 pages, extrait de la Première partie, De l’histoire du droit en général.
L'on accuse souvent le Droit d'être une étude aride, peu intéressante, à laquelle il faut bien se résoudre, puisque la complication des rapports et des intérêts ne permet plus de décider les différends par les seules inspirations de l'équité naturelle ou de l'usage, mais qui, fastidieuse analyse de textes plus ou moins arbitraires, ne peut que dessécher l'esprit et le cœur.

Ce reproche n'est que trop fondé, lorsque, par une méthode déplorable, on réduit le Droit à n'être plus qu'une pure affaire de mémoire, afin de retenir les dispositions de la loi, et une simple interprétation grammaticale et logique, afin d'argumenter subtilement des cas prévus aux cas pour lesquels il manque une solution légale. Comment son étude inspirerait-elle un goût vif et généreux ; comment offrirait-elle un intérêt plus élevé que cet intérêt vulgaire qu'on prend à tout métier qui vous fait vivre, lorsqu'on s'arrête à la lettre morte, et qu'on méconnaît son intime connexion avec ce qui donne la vie et la dignité aux sciences morales, avec la philosophie et l'histoire ? Si l'on comprenait mieux la nature et l'origine du Droit, son principe éternel et ses formes variables, mais progressives, on y apercevrait, sous une face particulière, tous les problèmes et toutes les destinées de l'humanité. Sciences historiques, philosophiques, politiques, économiques, il n'en est pas une qui ne trouvât dans le Droit son complément, en même temps qu'elles l'éclaireraient toutes de leur lumière.

[…]

N'oublions pas quels devoirs sont imposés à l'enseignement public II ne s'agit pas seulement de former des juges, des avocats, des notaires ; mais, avant tout, des hommes et des citoyens. Or, la science, mal dirigée, est souvent plus nuisible qu'utile à la conduite de la vie. Une instruction incomplète, superficielle, routinière, produit les notions exclusives, les préjugés étroits, les préventions haineuses. Mais, s'il suit de là que l'histoire et la philosophie doivent être enseignées, pour vaincre, par les idées plus larges, par les affections plus bienveillantes qu'elles inspirent, les erreurs et les mauvais penchants qu'enfante trop souvent la préoccupation des spécialités, il ne s'ensuit pas de même que leur enseignement doive être associé à celui du Droit. […]

On n'a jamais contesté l'utilité de l'histoire. On a compris qu'elle offrait des points de comparaison qu'il était important d'étudier. Elle est apparue comme un vaste recueil d'expériences faites par les hommes, d'où l'on pouvait tirer d'utiles enseignements sur ce qu'il convenait de faire ou d'éviter dans les situations analogues du présent. L'homme est toujours et partout le même ; et des causes semblables produisent des effets semblables : telles sont les propositions sur lesquelles est fondée cette manière pragmatique de considérer et d'apprécier l'histoire. Peu importe alors en quel temps, en quel lieu l'on va prendre ces leçons de l'expérience. Une histoire de la Chine, en la supposant aussi complète et aussi véridique que notre histoire nationale, sera tout aussi instructive pour un Français que l'histoire de France elle-même.

Nous n'avons garde de déprécier l'étude de l'histoire et des mœurs des nations lointaines. Ces voyages, entrepris au loin par la pensée, produisent des effets pareils à ceux qu'Homère attribuait déjà aux voyages d'Ulysse, qui avait vu les villes et reconnu l’esprit de beaucoup d'hommes. Les idées s'élargissent, les préjugés s'effacent. Celui qui aura lu, même superficiellement, les lois de Manou ou de Zoroastre, jugera tout autrement la législation de son pays, et ne sera plus tenté de prendre, comme on l'a souvent fait, faute de connaître autre chose, quelques fragments du Digeste ou quelques articles du Code pour autant de vérités immuables, pour le Droit naturel et universel de l'humanité.

[…]

L'histoire ne raconte guère que les causes occasionnelles et les événements qu'elles ont produits. Or, les mêmes circonstances agissent autrement sur d'autres peuples et dans d'autres temps. Pour éviter les mécomptes, il faudrait faire une large part au caractère national et à l'esprit du temps, dont les caractères individuels portent toujours l'empreinte, et qui sont les vraies causes efficientes dans le développement historique des faits. Mais alors il n'est plus permis d'arracher un événement à l'empire des antécédents qui le préparent, des circonstances qui l'accompagnent, de l'état social surtout qui l'a rendu possible, pour le considérer isolément et en tirer des conséquences qu'on applique ensuite à un état social tout différent.

Tout se tient, tout s'enchaîne dans l'histoire ; et cet enchaînement de causes et d'effets ne se manifeste pas seulement dans les menus détails, d'où l'on peut déduire quelques préceptes de prudence et de politique vulgaire. Il lie entre elles les grandes masses historiques, et en fait une admirable unité, le développement progressif et providentiel de l'humanité entière. L'Orient a préparé la Grèce et Rome ; et si Rome n'avait été, notre Europe moderne ne serait point ou serait autre. Pour comprendre le présent, il faut assister à travers les siècles, au long enfantement des idées et des institutions qu'il renferme.

Si nous appliquons ces considérations à l'étude du Droit, elles n'en deviendront que plus claires et plus évidentes. L'on recommande communément l'étude du Corps de Droit, comme monument de la sagesse d'un grand peuple, comme raison écrite, afin d'y comparer les dispositions de nos lois, et de faire mieux ressortir, par le contraste, le caractère particulier de celles-ci. […]

Vraiment, c'est mal comprendre nos lois que de les isoler et de ne vouloir les interpréter que par elles-mêmes, lorsque tout le passé est là pour leur servir de commentaire, et l'avenir de complément.

[…]

Rien dans la nature ni dans l'histoire ne change par des transitions brusques et mal ménagées : une succession insensible de degrés intermédiaires lie toujours l'état antérieur à l'état qui le suit. Si donc l'état social d'un peuple, et les conditions de son existence, et les devoirs qu'il impose, et le Droit qui est le produit de tout cela, se transforment avec les années et les siècles qui s'écoulent, ce ne saurait être que peu à peu, par des modifications continuelles et souvent imperceptibles, ou du moins inaperçues. Chaque jour, chaque époque a son idée nouvelle, son œuvre à accomplir dans le monde ; car, sans cela, il y aurait immobilité et point d'histoire. Mais cet élément nouveau, qui appartient en propre à chaque époque, qui est sa conquête, qui constitue son progrès, est infiniment peu de chose comparé à toute la masse d'habitudes et d'idées que le passé a léguées au présent. L'esprit le plus novateur tenterait vainement de s'affranchir de cet empire du passé qui se continue : les idées nouvelles qu'il proclame, les besoins nouveaux qu'il constate, les innovations les plus hardies qu'il tente de réaliser, ne sont encore qu'un résultat de l'état antérieur, qui, les ayant fait naître, s'est trouvé incapable de les satisfaire, et a provoqué le travail de l'esprit humain, pour améliorer une situation qu'il ne s'est point faite, mais qu'il subit, et qu'il modifie, ne pouvant la refaire.

Ce qui est aujourd'hui était hier il n'y a de plus qu'un changement à peine saisissable. Pour rencontrer les grands contrastes et les grands résultats, il faut prendre des époques fort éloignées l'une de l'autre. Mais voulez-vous savoir au juste ce qu'elles sont, ce qu'elles valent ? il faut suivre le lent développement qui conduit de l'une à l'autre. En un mot, le Droit civil comme le Droit politique, comme les mœurs, comme les sciences et les arts, comme tout ce qui tient à l'histoire de l'humanité, comprend deux éléments inséparables, l'un historique, traditionnel, conservateur ; l'autre novateur, rationnel, philosophique. Reconnaître la fonction également légitime de chacun d'eux et l'unité qui en résulte, telle est la condition de la sagesse dans la conduite de la vie et le maniement des affaires, comme le principe de toute science véritable. Par là seulement la science du Droit, en particulier, peut être arrachée de l'ornière de la routine et des disputes subtiles et superficielles.

Le législateur ne saurait se soustraire à l'élément historique, aux usages, aux coutumes, aux lois antérieures, aux règles générales, aux maximes reçues, parce que tout cela répond à des besoins et à des habitudes qu'il est hors de son pouvoir de changer. Aussi, à peu d'exceptions près, tout cela passe-t-il dans ses lois nouvelles, souvent malgré lui ou même à son insu.

[…]

Quelques violents efforts que les révolutions fassent pour l'interrompre, quelques ridicules prétentions que les restaurations affichent de la renouer, la chaîne des temps se déroule avec une inaltérable constance ; et le passé le plus reculé, comme le plus prochain, rentre toujours dans ses droits.
EXERCICES

Avertissement :

Tout au long du semestre, des directives méthodologiques seront incluses dans les fiches. Seuls les conseils et recommandations donnés par les chargés de travaux dirigés d’Histoire du droit sont à prendre en compte pour le contrôle continu et les examens de la matière. 

Prof. Desrayaud

Initiation à l’art du discours juridique

Le discours au sens classique du terme est un écrit didactique traitant d’un sujet en l’exposant méthodiquement. Qu’il porte sur un sujet théorique ou qu’il vise à commenter un texte, dans les facultés de droit et plus généralement parmi les juristes, il doit répondre à un certain nombre de normes. Il est soumis à de véritables règles de procédure dans la mesure où il est impératif de suivre certaines normes en vue d’un but
.

En premier lieu, sera donné un exposé in abstracto de la méthode à suivre; en second lieu, quelques conseils pour sa mise en oeuvre in concreto.

I. DISCOURS DE LA METHODE

Dans un devoir écrit ou dans un exposé oral, les développements doivent toujours former un tout cohérent (A) et être illustrés d’exemples pratiques (B).

A. La construction

La fonction principale d’un juriste est de construire une argumentation en vue de soutenir un point de vue. Ainsi, un commissaire de police établira-t-il la matérialité d’un fait constitutif d’une infraction, un agent d’assurances s’emploiera-t-il à vérifier si le sinistre entre bien dans les dommages couverts par les clauses du contrat, un préfet justifiera-t-il le bien-fondé d’un arrêté, etc.

Autrement dit, le juriste doit persuader, il doit savoir emporter la conviction. Il lui faut construire un raisonnement cohérent. Celui-ci a une double finalité : d’une part, prouver la justesse de ses propositions, et, d’autre part, annihiler celles d’un contradicteur. C’est dire que la discussion juridique est par essence « dialectique » au sens ancien et scolastique du terme : le pro et le contra sont toujours débattus. De ce point de vue, le débat judiciaire (entre le demandeur et le défendeur, entre le procureur et l’avocat de la défense) n’est que le simple reflet de cette discussioin controversiale.

Dans ces conditions, à la faculté, que l’exercice soit écrit ou oral, l’exposé des idées doit toujours être construit comme une démonstration, comme une suite d’arguments s’enchaînant les uns aux autres.

Concrètement, cela implique que tout exposé doit avoir un point de départ et un point d’arrivée. En termes plus pédants, on pourrait dire que tout exposé suppose une problématique. Dans un premier temps, il est nécessaire de définir la question posée (point de départ : cerner le sujet), d’annoncer la démarche à suivre (les étapes du développement) et de suggérer, sans trop la déflorer, la conclusion (le point d’arrivée). Par ailleurs, un lien directeur doit réunir tous les développements les uns aux autres, un fil conducteur doit courir du point de départ au point d’arrivée.

B. L’illustration pratique

L’exposé juridique garde une finalité pratique. Le droit a pour objet d’attribuer à chacun le sien, sa juste part (le « suum cuique tribuere » des  jurisconsultes romains). Une question juridique pose une difficulté pratique, un « problème » de la vie quotidienne ou politique à trancher. En droit, « théorie et pratique, c’est tout un ». Toutes les fois qu’une théorie, un principe, une règle, en bref une idée générale est énoncée, il importe de la justifier par un exemple concret, par une solution pratique. Au surplus, cette référence à la réalité possède la vertu de rendre plus intelligible le discours abstrait; l’exemple choisi doit l’illustrer, l’éclairer, en faciliter la compréhension.

En résumé, il faut avoir présentes à l’esprit ces observations de Charles Perrault (1628-1703) :

« Il y a la même différence entre écouter un discours (limpide et) un discours où il n’y a point (de clarté) qu’entre marcher pendant le jour et marcher dans les ténèbres, car, s’il est agréable de voir les lieux où on passe et le chemin qu’on fait, et s’il est ennuyeux de ne pas savoir où l’on est, ni si on avance, ni si on recule, il est de même très agréable de voir la chose dont il s’agit, l’arrangement des raisons dont on se sert pour la prouver et l’évidence de la conviction qui en résulte : comme, au contraire, il est fort ennuyeux d’ignorer le véritable noeud de la question, de ne point voir la force qui naît de l’arrangement des preuves et de ne trouver d’autre raison de la fin du discours que la volonté ou la lassitude de celui qui le fait. » (Parallèles des Anciens et des Modernes, 1688).

II. METHODE DU DISCOURS

Si l’illustration pratique d’une proposition ne soulève guère de difficulté (B), la construction de l’exposé constitue souvent une pierre d’achoppement (A).

A. La construction

Les développements doivent former un tout cohérent. En aucun cas, ils ne doivent apparaître comme une suite de propositions sans liaison logique. Il ne faut jamais sauter du coq à l’âne, ni s’égarer inutilement en chemin.

Dès lors, dans un devoir ou dans un exercice oral, il ne saurait être question de réciter le cours sans ordre ni discernement. Pas de livraison en vrac du cours. Il n’appartient pas au correcteur ni à l’examinateur de faire le départ entre le principal, le secondaire, l’accessoire et le hors sujet. De même, il ne s’agit pas de renverser les rôles : il n’incombe pas au correcteur ou à l’examinateur de démêler l’écheveau des développements, de résoudre l’énigme du point commun et de la cohérence des thèmes examinés.

Le sujet proposé serait-il manifestement une question de cours, il n’est pas recommandé de se contenter d’une récitation du paragraphe ou de la section qui y correspondent. L’énumération des compétences d’un évêque, ou des conditions de formation du lien vassalique, ou bien la relation des événements qui ont favorisé la conversion de Clovis, ou encore l’instauration d’un nouveau Pouvoir sous les Carolingiens, n’ont guère d’intérêt, si elles ne sont pas replacées dans un cadre plus large, si les tenants et les aboutissants n’en sont point expliqués. Il faut les replacer dans leurs perspectives.

A cela, peu de difficultés. La partie du cours qui fait l’objet du sujet à traiter s’inscrit elle-même dans un ensemble plus vaste mais logique. Le cours, le manuel de référence ou les lectures personnelles ne sauraient être une suite de raisonnements mis artificiellement bout à bout. Il existe entre eux une trame; à la manière d’un film, les différentes séquences sont reliées par un scénario. C’est de ce fil directeur qu’il faut s’inspirer pour ordonner les développements.

Cette exigence réagit sur la manière d’étudier le cours. Il n’est pas recommandé de le faire au fil de son déroulement, paragraphe par paragraphe, mais plutôt de l’aborder en regroupant des blocs cohérents de sections ou de chapitres. Au lieu d’une vision pointilliste du cours, l’étudiant doit être à même d’établir des connexions entre ses différentes parties, des rapprochements, des oppositions, des lignes directrices d’évolution. Pour dresser le plan d’une ville, mieux vaut avoir un panorama aérien qu’un regard myope, au ras du sol. Autrement dit, l’ordonnance logique des développements suppose la compréhension générale du cours, son assimilation. Il deviendra d’ailleurs plus facile d’apprendre le cours dans ses détails, une fois le plan maîtrisé. Et pareillement, il sera beaucoup plus aisé de construire un développement, si l’on a pu assimiler les idées-clés du cours.

B. L’illustraiton pratique

Si, dans les matières de droit positif, elle se fait par des exemples tirés de la jurisprudence, en histoire du droit, il convient de faire référence à tel ou tel événement.

Cette dernière observation conduit à attirer l’attention des étudiants sur le point suivant : en histoire du droit, la simple relation des événements ne saurait constituer l’essentiel des développements. Ils n’ont guère plus d’importance que les faits dans un arrêt de la Cour de cassation. Le récit des événements ne peut venir qu’en contrepoint. Par exemple, en supposant que la question porte sur le Traité de Verdun (843), les querelles de Louis le Pieux des siens ne doivent pas constituer le noyau dur des explications. Ce qui importe est l’exposé des clauses du traité et leur sens par rapport à la conception patrimoniale du royaume, à l’idée d’Empire chrétien, à la conception romano-chrétienne du Pouvoir, etc. L’exposé des théories juridiques ou politiques doit primer sur l’événementiel.

En résumé, dans l’idéal, le développement d’une réponse doit être construit selon le schéma suivant :
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Sous-proposition n° 1

Proposition n° 1

Proposition n° 2
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Sous-proposition n° 2

Sous-proposition n° 1
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Idem

Contre-exemple

Application pratique

Exemple

Idem

Idem

Idem

Idem

Définition du sujet

Enoncé de la problématique

Conclusion


EXERCICE D’APPLICATION SUR LE THEME SUIVANT : Le mundium

PLAN :

Introduction : 

Définition du sujet :

Cadre historique

Problématique générale :

Ière partie (titre)

A. (titre)

* Idée :

Illustration :

** Idée :

Illustration :

B. (titre)

* Idée :

Illustration :

** Idée :

Illustration :

* Idée :

Illustration :

IIème partie (titre)

A. (titre)

* Idée :

Illustration :

** Idée :

Illustration :

B. (titre)

* Idée :

Illustration :

** Idée :

Illustration :

� Voir Dictionnaire historique de la langue française (sous la direction d’A. Rey), Paris, 1994, v° Procéder.
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